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(54) DISPOSITIF D’ÉCLAIRAGE À EFFET DÉCORATIF COMPRENANT UNE DALLE LUMINEUSE 
ET UN ÉLÉMENT DÉCORATIF AMOVIBLE

(57) Dispositif d’éclairage (100) à effet décoratif des-
tiné à être encastré dans un faux-plafond (200), ledit dis-
positif (100) comportant : - un cadre (10) intégrant une
dalle lumineuse (20) définissant une surface d’éclairage
(20a), - un élément décoratif (30) amovible constitué par
une plaque (31) dans un matériau laissant passer la lu-
mière et couvrant ladite surface d’éclairage (20a) pour
produire un effet décoratif lorsque la lumière passe à

travers ladite plaque (31), ladite plaque (31) comportant
une surface utile (31a) couvrant la surface d’éclairage
(20a) et une paire de bords (32, 33) opposés entre eux
comprenant des rabats (32a, 33a) formant chacun un
angle (α) inférieur à 89° par rapport à ladite surface utile
(31a) de manière à ce que lesdits rabats (32a, 33a) pren-
nent appui sur ledit cadre (10) pour maintenir en position
par pinçage la plaque (31) contre le cadre (10).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
dispositifs d’éclairage.
[0002] L’objet de la présente invention concerne plus
particulièrement un dispositif d’éclairage à effet décoratif
qui est facilement personnalisable et interchangeable.
[0003] La présente invention trouvera de nombreuses
applications avantageuses dans domaine de la décora-
tion d’intérieur de bâtiments recevant du public, des
clients ou du personnel tels que par exemple les bureaux,
les salles d’attente, les commerces, les écoles, les hô-
pitaux, les hôtels, les restaurants, les lieux de réception,
les musées, les salles d’exposition, les administrations,
etc.
[0004] Bien évidemment, d’autres applications avan-
tageuses pourront être envisagées dans d’autres domai-
nes pour lesquels on souhaiterait équiper de façon éphé-
mère ou temporaire un lieu d’un éclairage à effet décoratif
personnalisable et interchangeable.

Art antérieur

[0005] Dans le domaine des dispositifs d’éclairage, on
connaît le principe des dalles lumineuses qu’on encaste
dans les faux-plafonds par exemple lors d’une rénovation
d’un bureau professionnel.
[0006] Par faux-plafond au sens de la présente inven-
tion, on entend dans toute la description qui suit un faux-
plafond suspendu (ou faux-plafond fixe) qui, comme son
nom l’indique, est suspendu à un (ancien) plafond par le
biais de suspentes et de rails. Un tel faux-plafond forme
ainsi une armature métallique qui est ensuite habillée par
des éléments d’habillage techniques ou non tels que par
exemple des dalles acoustiques, des plaques de plâtre
et/ou des dalles lumineuses. L’installation de dalles lu-
mineuses dans un faux-plafond comprend notamment
les étapes suivantes :

- Couper le courant ;
- Débrancher le cordon d’alimentation du secteur ;
- Enlever l’ancienne dalle lumineuse du plafond ou la

dalle d’habillage existante ;
- Dévisser le capot du transformateur à l’aide du

tournevis ;
- Brancher le cordon d’alimentation au

transformateur ;
- Revisser le capot du transformateur ;
- Connecter le transformateur à la nouvelle dalle

lumineuse ;
- Connecter le transformateur à la dalle lumineuse ;
- Insérer ladite dalle lumineuse au niveau de l’arma-

ture du faux plafond ;
- Remettre le courant.

[0007] Ces opérations sont longues et fastidieuses.

[0008] Celles-ci requièrent généralement l’interven-
tion d’un électricien.
[0009] Le Demandeur observe qu’il existe déjà des dal-
les lumineuses qui comprennent un élément à effet dé-
coratif.
[0010] En revanche, les dalles lumineuses qui présen-
tent un tel élément à effet décoratif ne sont pas person-
nalisables ni interchangeables puisque l’élément à effet
décoratif est intégré directement dans la dalle. Il est donc
solidaire de la dalle.
[0011] Ainsi, lorsqu’on souhaite changer le décor ou
l’ambiance générale de la pièce, il est nécessaire de rem-
placer la dalle lumineuse complète, ce qui est le plus
souvent rédhibitoire compte tenu de l’ensemble des opé-
rations ci-dessus à entreprendre avec un électricien.
[0012] Ce type de dalles à effet décoratif ne connaît
donc pas jusqu’à présent de succès.
[0013] Il est en effet difficile de convaincre un hôpital
de décorer chaque chambre avec une dalle lumineuse
à effet décoratif s’il faut prévoir son remplacement dès
que le décor n’est plus adapté aux occupants (ici dans
cet exemple le patient qui occupe la chambre) ou dès
que l’on change d’occupant.
[0014] De la même manière, le commerçant dans le
prêt-à-porter ne changera pas tous les luminaires de sa
boutique pour chaque changement de vitrine, de saison
ou de collection vestimentaire. Pour ces raisons, le De-
mandeur soumet que les dispositifs d’éclairage connus
jusqu’à présent et comprenant une dalle lumineuse à ef-
fet décoratif ne sont pas satisfaisants et ne permettent
pas d’être aisément personnalisables et interchangea-
bles.

Résumé de l’invention

[0015] La présente invention vise à améliorer la situa-
tion décrite ci-dessus.
[0016] Un objet de la présente invention est de résou-
dre au moins l’un des problèmes de l’arrière-plan tech-
nologique décrit précédemment.
[0017] Un des objectifs de la présente invention est
notamment de remédier aux différents inconvénients
mentionnés ci-dessus en proposant un dispositif d’éclai-
rage à effet décoratif qui soit simple et facile à installer
et dont l’élément décoratif soit facilement personnalisa-
ble et interchangeable.
[0018] A cet effet, l’objet de la présente invention con-
cerne selon un premier aspect un dispositif d’éclairage
à effet décoratif qui est destiné à être encastré dans un
faux-plafond.
[0019] Selon la présente invention, le dispositif d’éclai-
rage comporte un cadre, de préférence de forme carrée
ou rectangulaire, intégrant une dalle lumineuse définis-
sant une surface d’éclairage.
[0020] Avantageusement, le dispositif d’éclairage se-
lon la présente invention comporte un élément décoratif
amovible constitué par une plaque dans un matériau lais-
sant passer la lumière. Avantageusement, la plaque cou-
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vre (au moins partiellement) la surface d’éclairage de
manière à produire un effet décoratif lorsque la lumière
de la dalle lumineuse passe à travers la plaque.
[0021] L’amovibilité de la plaque est caractéristique de
la présente invention.
[0022] Dans un mode de réalisation avantageux, la
plaque comporte une surface utile couvrant (au moins
partiellement) la surface d’éclairage et une paire de bords
opposés entre eux comprenant des rabats formant un
angle, appelé angle de rabat, inférieur à 89° par rapport
à la surface utile de manière à ce que les rabats prennent
appui sur le cadre pour maintenir en position par pinçage
la surface utile de la plaque contre la surface d’éclairage
de la dalle. Préférentiellement, l’angle de rabat est com-
pris entre 65° et 85°.
[0023] Préférentiellement, l’angle de rabat est compris
entre 70° et 80°.
[0024] Dans une mode de réalisation avantageux, la
plaque comprend deux lignes de pliage prédéfinies fa-
vorisant le pliage de ladite plaque pour former les rabats.
[0025] Dans un mode de réalisation avantageux, la
plaque se présente sous la forme d’un carré de côté sen-
siblement égal à 624 millimètres (6 2 millimètres), cha-
que rabat présentant une largeur sensiblement égale à
14 millimètres (6 2 millimètres).
[0026] Une telle largeur de rabat assure un bon pinça-
ge du rabat contre le cadre pour maintenir en position
fermement la surface utile de la plaque contre la surface
d’éclairage de la dalle. Dans un mode de réalisation
avantageux, la plaque est constituée dans un matériau
translucide ou transparent.
[0027] Dans un mode de réalisation avantageux, la
plaque est constituée au moins partiellement en polyes-
ter thermoplastique.
[0028] Préférentiellement, la plaque est constituée en
polyester thermoplastique extrudé de type poly-téréph-
talate d’éthylène amorphe A-PET.
[0029] Dans un mode de réalisation avantageux, la
surface utile de la plaque comprend une couche d’im-
pression à effet décoratif par des encres résistantes aux
rayons ultra-violets.
[0030] Dans un mode de réalisation avantageux, la
dalle lumineuse est une dalle LED.
[0031] Corrélativement, l’objet de la présente invention
concerne selon un deuxième aspect une installation
comprenant un faux-plafond dans lequel est encastré un
ensemble de dispositifs d’éclairage tels que décrits ci-
dessus, lesquels sont agencés entre eux de manière à
ce que les plaques soient juxtaposées les unes à côté
des autres pour former un décor lumineux au plafond.
[0032] Ainsi, l’objet de la présente invention, par ses
différents aspects fonctionnels et structurels décrits ci-
dessus, permet de fournir un dispositif d’éclairage à effet
décoratif, désormais attractif, lequel offre une facilité de
personnalisation et d’interchangeabilité qui ouvre la pos-
sibilité d’adapter le décor d’un lieu en évitant d’avoir re-
cours à un électricien pour remplacer la dalle lumineuse
complète.

Description des figures

[0033] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description ci-des-
sous, en référence à la figure 1 et 2 qui en illustrent un
exemple de réalisation dépourvu de tout caractère limi-
tatif et sur lesquelles :

[Fig.1]
La figure 1 représente une première vue schémati-
que éclatée d’un dispositif d’éclairage encastré dans
un faux-plafond selon un exemple de réalisation de
la présente invention ; et
[Fig.2]
La figure 2 représente une deuxième vue schéma-
tique en coupe transversale d’un dispositif d’éclaira-
ge conforme à la figure 1.

Description détaillée

[0034] Un dispositif d’éclairage selon un exemple de
réalisation de la présente invention va maintenant être
décrit dans ce qui va suivre en référence conjointement
aux figures 1 et 2. Des mêmes éléments sont identifiés
avec des mêmes signes de référence tout au long de la
description qui va suivre.
[0035] Comme indiqué précédemment dans le préam-
bule de la présente description, les dalles lumineuses
actuelles émettent généralement une lumière neutre.
[0036] Il est parfois prévu des éléments décoratifs in-
tégrés directement dans le dispositif d’éclairage pour pro-
duire un effet décoratif lorsque la lumière passe à travers
l’élément décoratif.
[0037] En revanche, il reste nécessaire avec les solu-
tions de l’art antérieur de remplacer la dalle complète
lorsque la personne se lasse de l’effet décoratif de l’élé-
ment décoratif, ce qui rend ce type d’éclairage peu at-
trayant et ne favorise pas le développement de ce type
de dispositif d’éclairage à effet décoratif.
[0038] Aujourd’hui, les ventes associées aux disposi-
tifs d’éclairage à effet décoratif restent donc très faibles.
[0039] Un des objectifs de la présente invention est de
fournir un dispositif d’éclairage à effet décoratif attractif
qui soit personnalisable et interchangeable avec un mi-
nimum d’opérations sans intervention d’un électricien et
sans remplacement de la dalle lumineuse.
[0040] Le dispositif d’éclairage 100 proposé ici dans le
cadre de la présente invention atteint cet objectif.
[0041] Dans l’exemple décrit ici et illustré en figures 1
et 2, on prévoit la mise en œuvre d’un dispositif d’éclai-
rage 100 qui présente un effet décoratif et qui est destiné
à être encastré dans un faux-plafond 200.
[0042] Dans cet exemple, le dispositif d’éclairage 100
comprend classiquement un cadre 10 de forme carrée
(ou éventuellement rectangulaire) qui intègre une dalle
lumineuse 20.
[0043] Lors de l’encastrement du dispositif 100 dans
le faux-plafond 200, le cadre 10 du dispositif 10 vient
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donc se poser sur l’armature métallique 210 du faux-
plafond 200 laquelle est formée par des suspentes et
des rails fixés directement au plafond.
[0044] On comprend ici que la dalle lumineuse 20 peut
être une dalle :

- de type dalle LED (de l’anglais « Light-Emitting
Diode » ou en français « Diode
électroluminescente ») ; ou

- ou de type dalle OLED (de l’anglais « Organic Light-
Emitting Diode » ou en français « Diode électrolumi-
nescente organique »).

[0045] Une telle dalle LED ou OLED est particulière-
ment appréciée pour ses performances énergétiques.
[0046] Pour atteindre l’objectif ci-dessus, le concept
sous-jacent à la présente invention est de prévoir un élé-
ment décoratif 30 qui soit amovible.
[0047] Dans cet exemple, l’élément décoratif 30 amo-
vible est constitué par une plaque 31 structurellement
indépendante de la dalle lumineuse 20 et du cadre 10.
[0048] Une telle plaque 31 est caractéristique de la pré-
sente invention.
[0049] Celle-ci est constituée dans un matériau lais-
sant passer la lumière tel que par exemple un matériau
transparent ou translucide.
[0050] Dans l’exemple de réalisation décrit ici, la sé-
lection du matériau utilisée a été longue et minutieuse.
[0051] Le matériau sélectionné à l’issu des différents
tests réalisés par le demandeur offre une entière satis-
faction et permet de répondre aux différentes contraintes
économiques, sécuritaires, optiques et mécaniques im-
posées par le domaine de l’éclairage et des bâtiments
recevant du public, des clients ou du personnel.
[0052] Ainsi, après de nombreux tests, le Demandeur
a sélectionné une plaque 31 dans un matériau apparte-
nant à la famille des polyesters thermoplastiques extru-
dés et plus particulièrement le poly-téréphtalate d’éthy-
lène amorphe (ou A-PET).
[0053] L’utilisation d’un tel matériau est particulière-
ment appréciée, et ce notamment pour les raisons
suivantes :

- celui-ci laisse bien passer la lumière avec une trans-
mission lumineuse d’environ 90% ;

- il s’imprime facilement à l’encre pour réaliser des
effets décoratifs esthétiques ;

- il est robuste et offre de bonnes propriétés de résis-
tance mécanique aux chocs ;

- il est difficilement inflammable (classement au feu B
- s1 selon norme EN 13501-1) ;

- il résiste aux produits chimiques d’entretien et aux
solvants.

[0054] On prévoit donc de préférence une telle plaque
31 en poly-téréphtalate d’éthylène amorphe. Pour res-
pecter le dimensionnement des dalles lumineuses 20,
les plaques 31 présentent une forme carrée avec des

côtés d’une longueur de 624 millimètres.
[0055] Dans cet exemple, on définit pour cette plaque
31 une surface utile 31a qui va venir couvrir la surface
d’éclairage 20a définie par la dalle lumineuse 20 de ma-
nière à produire un effet décoratif lorsque la lumière de
la dalle lumineuse 20 passe à travers la plaque 31.
[0056] Dans cet exemple, la surface utile 31a de la
plaque 31 comprend une couche d’impression à effet
décoratif par des encres résistantes aux rayons ultra-
violets.
[0057] Une telle impression est rendue possible grâce
au PET-A utilisé pour la plaque 31.
[0058] On comprendra ici que c’est cette impression
qui permet d’éditer le décor souhaité à la discrétion de
l’utilisateur final.
[0059] Le fait de pouvoir éditer ce décor par une im-
pression à jet d’encres est particulièrement avantageux.
Il devient en effet possible avec une application logicielle
dédiée ou un simple ordinateur de sélectionner une ima-
ge à partir d’une photothèque d’un terminal de commu-
nication (par exemple un « SmartPhone » ou une tablette
numérique) et d’envoyer cette image via le réseau Inter-
net (ou autres) de manière à ce qu’un imprimeur récep-
tionne l’image pour lancer l’impression de l’élément dé-
coratif, ici l’image sélectionnée, sur la plaque 31.
[0060] Cette plaque 31, après impression, est ensuite
usinée de manière à subir un pliage au niveau des lignes
de pliage 34. La présence de ces lignes de pliage 34
favorise le pliage de ladite plaque 31 pour former des
rabats 32a, 33a lesquels vont servir au maintien de la
plaque 31 contre la dalle 20.
[0061] Dans cet exemple, les rabats 32a, 33a présen-
tent chacun une largeur de 14 millimètres et une longueur
correspondant à celle de la plaque à savoir ici 624 milli-
mètres.
[0062] Dans cet exemple, on prévoit de plier la plaque
31 au niveau des lignes de pliage 34 de manière à former
des rabats 32a, 33a formant un angle α compris entre
70° et 80° par rapport à la surface utile 31a de la plaque
31.
[0063] Un tel angle a, appelé angle de rabat, permet
un bon pinçage de la surface utile 31a de la plaque 31
contre la surface d’éclairage 20a de la dalle lumineuse
20.
[0064] La mise en œuvre d’un tel service d’impression
sur une plaque 31 et la présence de ces rabats 32a, 33a
permet de proposer un service de personnalisation d’un
lieu sous 24 heures, voire moins.
[0065] Il devient alors par exemple possible pour un
hôpital de proposer aux patients une personnalisation
d’une chambre avec par exemple une impression sur la
plaque d’une photo de famille ou d’une photo des petits-
enfants ou autres.
[0066] Il suffit au patient ou à la famille qui l’accompa-
gne d’envoyer une photographie à l’imprimeur. Après im-
pression et usinage, le personnel de l’hôpital (ou le ser-
vice dédié en sous-traitance) reçoit la plaque 31 impri-
mée et usinée et remplace l’ancienne plaque en position
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par la nouvelle plaque 31, ceci sans toucher à l’installa-
tion électrique et sans risque d’électrocution.
[0067] La nouvelle plaque 31 vient se positionner aisé-
ment contre la dalle lumineuse 20 en place grâce au pin-
çage exercé par les rabats 32a, 33a contre le cadre 10
de la dalle 20.
[0068] Bien évidemment, on comprendra aisément
que ce principe peut être transposé à d’autres secteurs
d’activité ou pour d’autres occasions.
[0069] On comprendra également qu’il possible de
créer au plafond des décors lumineux de grandes dimen-
sions en juxtaposant plusieurs plaques 31 entre elles les
unes à côté des autres.
[0070] On notera aussi que l’usinage de la plaque 31
pour former les rabats peut se faire par l’utilisateur final,
ceci grâce à la présence des lignes de pliage 34 men-
tionnées ci-dessus. Ceci facilite le transport de la plaque
31 imprimée.
[0071] Il devra être observé que cette description dé-
taillée porte sur un exemple de réalisation particulier de
la présente invention, mais qu’en aucun cas cette des-
cription ne revêt un quelconque caractère limitatif à l’objet
de l’invention ; bien au contraire, elle a pour objectif d’ôter
toute éventuelle imprécision ou toute mauvaise interpré-
tation des revendications qui suivent.
[0072] Il devra également être observé que les signes
de références mis entre parenthèses dans les revendi-
cations qui suivent ne présentent en aucun cas un ca-
ractère limitatif ; ces signes ont pour seul but d’améliorer
l’intelligibilité et la compréhension des revendications qui
suivent ainsi que la portée de la protection recherchée.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage (100) à effet décoratif destiné
à être encastré dans un faux-plafond (200), ledit dis-
positif d’éclairage (100) comportant :

- un cadre (10) de forme carrée ou rectangulaire
intégrant une dalle lumineuse (20) définissant
une surface d’éclairage (20a),
- un élément décoratif (30) amovible constitué
par une plaque (31) dans un matériau laissant
passer la lumière et couvrant ladite surface
d’éclairage (20a) de manière à produire un effet
décoratif lorsque la lumière de la dalle lumineu-
se (20) passe à travers ladite plaque (31) ;

ledit dispositif (100) étant caractérisé en ce que la-
dite plaque (31) comporte une surface utile (31a)
couvrant la surface d’éclairage (20a) et une paire de
bords (32, 33) opposés entre eux comprenant des
rabats (32a, 33a) formant chacun un angle (a), ap-
pelé angle de rabat, inférieur à 89° par rapport à
ladite surface utile (31a) de manière à ce que lesdits
rabats (32a, 33a) prennent appui sur ledit cadre (10)
pour maintenir en position par pinçage la surface

utile (31a) de ladite plaque (31) contre la surface
d’éclairage (20a) de ladite dalle (20).

2. Dispositif (100) selon la revendication 1, dans lequel
ledit angle de rabat (a) est compris entre 65° et 85°,
de préférence entre 70° et 80°.

3. Dispositif (100) selon la revendication 1 ou 2, dans
lequel ladite plaque (31) comprend deux lignes de
pliage (34) favorisant le pliage de ladite plaque (31)
pour former lesdits rabats (32a, 33a).

4. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel ladite plaque
(31) se présente sous la forme d’un carré de côté
sensiblement égal à 624 millimètres, chaque rabat
(32a, 33a) présentant une largeur sensiblement éga-
le à 14 millimètres.

5. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel ladite plaque
(31) est constituée dans un matériau translucide ou
transparent.

6. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel ladite plaque
(31) est constituée au moins partiellement en poly-
ester thermoplastique.

7. Dispositif (100) selon la revendication 6, dans lequel
ladite plaque (31) est constituée en polyester ther-
moplastique extrudé de type poly-téréphtalate
d’éthylène amorphe A-PET.

8. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel la surface utile
(31a) de ladite plaque (31) comprend une couche
d’impression à effet décoratif par des encres résis-
tantes aux rayons ultra-violets.

9. Dispositif (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel la dalle lumineu-
se (20) est une dalle LED.

10. Installation comprenant un faux-plafond (200) dans
lequel est encastré un ensemble de dispositifs
d’éclairage (100) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, lesquels sont agencés entre
eux de manière à ce que les plaques (31) soient
juxtaposées les unes à côté des autres pour former
un décor lumineux au plafond.
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